SÉANCE DU BUDGET

DU CONSEIL DE LA MUNICIPALITÉ DE LACOLLE

TENUE LE 16 DÉCEMBRE 2003

______________________________________________

Procès-verbal des délibérations de la séance du budget du conseil de la Municipalité de Lacolle tenue en son Hôtel de Ville le seizième jour du mois de décembre de l'an deux mille deux à dix-neuf heures et à laquelle étaient présents:

-
Monsieur Yves Duteau, maire

-
Madame Linda Brouillard, conseillère

-
Monsieur Stéphane Levreault, conseiller

-
Monsieur Éric Lavallée, conseiller

-
Monsieur Gérald Barbeau, conseiller

-
Monsieur Réal Trudeau, conseiller

-
Monsieur Donald Robinson, conseiller

Le conseil siégeant au complet sous la présidence du maire.


OUVERTURE

A 19:20 heures, monsieur Yves Duteau, maire, déclare la présente séance ouverte.

** - **

Absence de monsieur Éric Lavallée, conseiller.  Le conseil formant quorum siège sous la présidence du maire, monsieur Yves Duteau.

** - **

2003-12-670
BUDGET 2004

CONSIDÉRANT l'article 954 du Code municipal, lequel prévoit que le conseil doit préparer et adopter, avant le 31 décembre de chaque année, le budget de la municipalité pour le prochain exercice financier et y prévoir des revenus au moins égaux aux dépenses qui y figurent;

CONSIDÉRANT que le document prescrit par le Ministère des Affaires municipales audit article 954 doit être annexé au budget  et transmis dans les 30 jours de l'adoption de celui-ci;

Sur la proposition de madame Linda Brouillard,  il est résolu à l'unanimité :

QUE le préambule à la présente en fasse partie intégrante;

QUE le Conseil de la Municipalité de Lacolle adopte le budget de l'année financière 2004, tel que présenté ci-après :

BUDGET 2004

REVENUS






       $

TAXES

Taxes générale sur la valeur foncière



1 452 822

PAIEMENTS TENANT LIEU DE TAXES


     34 975

AUTRES REVENUES DE SOURCES LOCALES

   177 454

TRANSFERTS






1 629 616

REVENUS TOTAUX



 
            3 294 867 $

DÉPENSES

ADMINISTRATION GÉNÉRALE



   419 844

SÉCURITÉ PUBLIQUE





   334 151

TRANSPORT






   251 000

HYGIÈNE DU MILIEU





   466 284
SANTÉ ET BIEN-ÊTRE





       9 000

AMÉNAGEMENT, URBANISME ET DÉVELOPPEMENT
     74 405

LOISIRS ET CULTURE





   174 377

FRAIS DE FINANCEMENT




     15 932

DÉPENSES TOTALES



             
1 744 993

AUTRES ACTIVITÉS FINANCIÈRES

-
Remboursement dette l.t.(camion incendie)

     11 500

-
Transferts - immobilisations



1 538 374








1 549 874$









_________

GRAND TOTAL - DÉPENSES




3 294 867






QUE le Conseil constate le dépôt du document  "Prévisions budgétaires 2004", lequel est annexé à la présente pour en faire partie intégrante et en autorise la transmission au Ministère des affaires municipales.

QUE le Conseil autorise la transmission d'un document de présentation  du présent budget intitulé  Document complémentaire – Budget 2004 ,  à toutes les adresses civiques du territoire municipal et accepte la dépense afférente.

ADOPTÉE.

2003-12-671
PROGRAMME TRIENNAL D'IMMOBILISATIONS

CONSIDÉRANT  l'article 953.1 du Code municipal , lequel prévoit que le conseil d'une municipalité locale doit, au plus tard le 31 décembre de chaque année, adopter le programme des immobilisations de la municipalité pour les trois exercices financiers subséquents, en ce qui concerne les dépenses en immobilisations dont la période de financement excède 12 mois.

Sur la proposition de monsieur Stéphane Levreault, il est résolu à l'unanimité des conseillers :

QUE le préambule à la présente en fasse partie intégrante;

QUE le Conseil de la Municipalité de Lacolle adopte le programme triennal d'immobilisations suivant:

DÉPENSES EN IMMOBILISATIONS

 2004-2005-2006






2004

2005

2006






   $

   $

   $

État des dépenses par projet:

Plan d’urbanisme


   13 074

Usine filtration eau potable     
           3 050 600

Balancement du réseau d'aqueduc       

          1 065 000

Égout Route 202/rue McGee
            1 000 000

Camion  autopompe - Service incendie
         
             300 000

________     _________       ________

Total




4 063 674       1 365 000


QUE  le programme triennal soit inclus au document de présentation du budget et transmis à tous les numéros civiques du territoire municipal.

ADOPTÉE.

2003-12-672
TAUX D'INTÉRÊT

Sur la proposition de monsieur Stéphane Levreault,  il est résolu à l’unanimité :

QUE le Conseil décrète que le taux d'intérêt sur l'ensemble des comptes à recevoir pour l'exercice 2004 soit fixé à 10%.

ADOPTÉE.

2003-12-673
ADOPTION DU RÈGLEMENT 2003-0039

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC
MUNICIPALITÉ DE LACOLLE

REGLEMENT NUMÉRO 2003-0039
FIXANT LES TAUX DE TAXES ET LES TARIFS
DES COMPENSATIONS POUR SERVICES MUNICIPAUX DE 
LA MUNICIPALITÉ DE LACOLLE
POUR L'EXERCICE FINANCIER 2004
CONSIDÉRANT que la Municipalité de Lacolle a été formée par le regroupement des municipalités de Village de Lacolle et de Paroisse de Notre-Dame-du-Mont-Carmel, en vertu du décret 1013-2001 adopté par le Gouvernement du Québec le 5 septembre 2001 et publié à la Gazette officielle le 13 septembre 2001;
CONSIDÉRANT que le Conseil de la Municipalité de Lacolle a adopté un budget pour l'année financière 2004 qui prévoit des recettes égales aux dépenses qui y figurent;
CONSIDÉRANT que l'adoption d'un tel budget nécessite l'établissement de taux de taxes foncières générales et spéciales, de même que de tarifs relatifs aux compensations pour services municipaux pour l'exercice financier se terminant le 31 décembre 2004
CONSIDÉRANT qu'en vertu des articles 244.1 et 244.2 de la Loi sur la fiscalité municipale, une municipalité peut utiliser un mode de tarification pour financer tout ou partie de ses biens, services ou activités, et exiger une compensation du propriétaire ou de l'occupant d'un immeuble;
CONSIDÉRANT qu'en vertu de l'article 244.3 de ladite Loi, le mode de tarification doit être lié au bénéfice reçu par le débiteur, lequel bénéfice étant reçu non seulement lorsque le débiteur utilise réellement le bien ou le service, mais aussi lorsque le bien ou le service profite ou est susceptible de profiter non pas à la personne en tant que telle mais à l'immeuble dont elle est propriétaire ou est occupant;
CONSIDÉRANT qu'en vertu de l'article 20 du décret 1013-2001  précité,  pour chacun des huit premiers exercices financiers complets suivant l'entrée en vigueur du décret, un crédit de taxe foncière générale est accordé annuellement à l'ensemble des immeubles imposables du secteur formé du territoire de l'ancienne Paroisse de Notre-Dame-du-Mont-Carmel;
CONSIDÉRANT qu'un avis de motion du présent règlement a dûment été donné à la séance  tenue le 9 décembre 2003 ;

Sur la proposition de monsieur Réal Trudeau,  il est résolu à l’unanimité :

QUE le règlement numéro 2002-0039 fixant les taux de taxes et les tarifs des compensations pour services municipaux de la Municipalité de Lacolle pour l’exercice financier 2004, soit adopté tel que présenté ci-après :
RÈGLEMENT NUMÉRO 2003-0039

Fixant les taux de taxes et les tarifs des compensations pour services municipaux de la Municipalité de Lacolle pour l’exercice financier 2004

__________________________________________________________
Article 1

Les taux de taxes et les tarifs énumérés aux articles 2 à 13 inclusivement du présent règlement sont imposés et prélevés pour l’exercice financier se terminant le 31 décembre 2004.
Article 2

Les taux des taxes foncières générales s’élèvent à  0.9298 $ par 100$ d’évaluation porté au rôle d’évaluation en vigueur. Ces taxes sont imposées sur l’ensemble des biens fonds imposables de la Municipalité aux taux suivants :  0,75$/100 $ d’évaluation pour couvrir l’ensemble des dépenses non spécifiques ;  0,1798$/100 $ d’évaluation pour couvrir la facture du gouvernement du Québec pour les services de la Sûreté du Québec..
Article 3

Le taux du crédit de taxe foncière générale accordé en vertu de l'article 20 du décret 1013-2001 est fixé à 0,18 $ du 100$ d'évaluation.  Ce crédit est accordé à l'ensemble des immeubles imposables du secteur formé du territoire de l'ancienne Paroisse de Notre-Dame-du-Mont-Carmel.
Article 4
Le taux de la taxe générale spéciale imposée pour pourvoir aux dépenses engagées relativement aux intérêts et à la formation d'un fonds d'amortissement pour le règlement d'emprunt numéro 2001-0003 est fixé à 0,0155 $ par 100$ d'évaluation portée au rôle d'évaluation en vigueur.  Cette taxes est imposée sur l'ensemble des biens fonds imposables de la Municipalité.

Article 5
Le taux de la taxes foncière spéciale imposée pour pourvoir aux dépenses de réfection du système d'égout et du système d’épuration des eaux usées est fixé à 0,1808 $ par 100$ d'évaluation portée au rôle en vigueur.  Cette taxe est imposée et prélevée sur l'ensemble du territoire municipal  uniquement sur les immeubles imposables desservis par l'égout .

Article 6
Toute compensation  exigée en   vertu des articles 244.1 et suivants de la 
Loi sur la fiscalités municipale (L:R.Q.,c.F-2.1) est exigée du propriétaire de l'immeuble imposable et n'est pas remboursable sauf tel que prévu par la Loi.
Article 7

La compensation à l’égard d’un immeuble situé sur le territoire municipal visé au deuxième paragraphe du troisième alinéa de l’article 205.1 est le montant total des sommes, découlant de taxes municipales, de compensations ou de modes de tarification, qui seraient payables à l’égard de l’immeuble, en l’absence du paragraphe 4 ou 5 de l’article 204 et du quatrième alinéa de l’article 205;

Article 8

Le taux de la taxe générale spéciale imposée pour pourvoir aux dépenses engagées relativement aux intérêts et à la formation d'un fonds d'amortissement pour le règlement d'emprunt numéro 2003-0030 est fixé à 4,85$ par unité taxable portée au rôle d'évaluation en vigueur.  Cette taxes est imposée sur l'ensemble des biens fonds imposables de la Municipalité.

Article 9

Les tarifs annuels pour l’enlèvement des ordures, pour une cueillette par semaine, plus une cueillette de produits recyclables, sont fixés à :
· 137,15 $ par unité résidentielle ou logement d’habitation;
· 137,15 $ par unité commerciale.

-
137,15 $ par unité résidentielle ou logement d’habitation où un commerce est également exercé (au même numéro civique);
Ce tarif comprend également un bac de recyclage de 360 litres, payable sur cinq ans. 

Article 10

Les tarifs annuels pour la fourniture d’eau sur le territoire de la Municipalité de Lacolle sont fixés à :

· 135$ par unité résidentielle ou logement d’habitation où ne s’exerce aucun commerce;
· 270$ par unité résidentielle ou logement d’habitation où un commerce utilisant le service d’eau est également exercé (au même numéro civique);
· 135$ par unité commerciale utilisant les services d’aqueduc de la   Municipalité.
· 3$/tête pour la fourniture annuelle d’eau aux animaux.
Article 11

Les tarifs annuels pour la fourniture des services d’égout/assainissement des eaux usées sur le territoire de la Municipalité de Lacolle sont fixés à :

· 98$ par unité résidentielle ou logement d’habitation où ne s’exerce aucun commerce; 
196$ par unité résidentielle ou logement d’habitation où un commerce utilisant les services d’égout de la municipalité est également exercé (même numéro civique);
· 98$ par unité commerciale utilisant les services d’égout de la Municipalité.
Article 12

Les tarifs imposés aux utilisateurs de l’eau au compteur sont les suivants :
1) Pour la fourniture annuelle de l’eau :
· Sur le territoire de la Municipalité de Lacolle, un montant forfaitaire de 135$, payable d’avance annuellement, pour toute consommation d’eau inférieure à 50,000 gallons (2.70/1000 gallons);

· Hors des limites territoriales de la Municipalité de Lacolle, un montant forfaitaire de 190$, payable d’avance annuellement pour toute consommation d’eau inférieure à 50,000 gallons (3.80$/1000 gallons);
· 0.50$ du 1000 gallons pour toute consommation d’eau supérieure à 50 000 gallons, payable trimestriellement.
Un montant forfaitaire mensuel de 5.00$ par compteur est également imposé et prélevé pour les frais d’inspection des compteurs d’eau.
2) Pour le service d’égout et d’assainissement des eaux usées :
Les tarifs sont établis en fonction du nombre de gallons d’eau utilisés tels que mesurés au compteur d’eau :
· Sur le territoire de la Municipalité  de Lacolle, un montant forfaitaire de 98$, payable d’avance annuellement, lorsque la consommation d’eau est inférieure ou égale à 50 000 gallons (1.90/1000 gallons);
· Hors du territoire de la Municipalité de Lacolle, un montant forfaitaire de 90$, payable d’avance annuellement, lorsque la consommation d’eau est inférieure ou égale à 50,000 gallons (1.80/1000 gallons); 
· 0.50 $ du 1000 gallons lorsque la consommation d’eau excède 50 000 gallons, payable trimestriellement.
Article 13

Les tarifs pour la fourniture des services d’alimentation en eau et d’évacuation des eaux d’égout en dehors des limites territoriales de la Municipalité du Village de Lacolle sont fixés à :

· 190$ pour un abonnement annuel au service d’aqueduc;
· 90$ pour un abonnement annuel au service d’égout;
· 95$ pour un abonnement saisonnier au service d’aqueduc, soit 6 mois ou moins, auquel viennent s’ajouter les frais d’interruption et de restauration du service (minimum total saisonnier : 135$);
· 45$ pour un abonnement saisonnier au service d’égout, soit 6 mois ou moins;
· 3$/tête pour la fourniture annuelle d’eau aux animaux.
Les chambres à lait et autres bâtiments similaires sont considérés comme des établissements distincts.
Ces taux sont payables en un seul versement, facturation en janvier pour les abonnés annuels et en mars pour les abonnés saisonniers.
D’une manière générale, un montant forfaitaire de 20$ est également prélevé chaque fois que les services d’aqueduc et d’égout sont interrompus à la demande de l’abonné, et un montant de 20$ est chargé pour restaurer le service à la demande de l’abonné.
Les tarifs décrétés en vertu du présent article ont reçu l’approbation du Ministre de l’Environnement et de la Faune, conformément à l’article 32.9 de la Loi sur la qualité de l’environnement (L.R.Q., chapitre Q-2), le 16 mai 2000. Ils remplacent donc, à toute fin que de droit, tous tarifs imposés en vertu d’un règlement antérieur.
Article 14
Les taxes foncières doivent être payées en un versement unique.  Toutefois, lorsque dans un compte leur total est égal ou supérieur au montant fixé par le règlement pris en vertu du paragraphe 4e de l’article 263 de la Loi sur la fiscalité municipale (300$), elles peuvent être payées, au choix du débiteur, en un versement unique ou en deux versements égaux.  
En vertu de l’article 252 de la Loi précitée, le Conseil décrète que le débiteur pourra faire trois versements égaux.

En conformité avec l’alinéa 3 de l’article 252 de la Loi sur la fiscalité municipale, le Conseil décrète que lorsqu’un versement n’est pas fait dans le délai prévu à l’alinéa 2 de l’article 252 de ladite Loi, le solde devient immédiatement exigible.
Article 15

Le présent règlement entrera en vigueur le 1er janvier 2004
LECTURE FAITE

ADOPTÉ ce 16 décembre 2003
_______________________


______________________

Georgette Chèvrefils



Yves Duteau

Secrétaire-trésorière



Maire

Adoption :

le 16 décembre 2003

Publication :

le 16 janvier 2004

Entrée en vigueur :
le 1er  janvier 2004

ADOPTÉE

2003-12-674
ADOPTION DU RÈGLEMENT 2003-0040

CANADA

PROVINCE DE QUÉBEC

MUNCIPALITÉ DE LACOLLE

RÈGLEMENT 2003-0040

CRÉANT UNE RÉSERVE FINANCIÈRE AUX FINS DE FINANCER

 LE NETTOYAGE DES ÉTANGS AÉRÉS

ATTENDU que l'article 1094.1 du Code Municipal (L.R.Q. c.C-27.1) autorise toute municipalité à créer au profit de l'ensemble de son territoire ou d'un secteur déterminé une réserve financière à une fin déterminée pour le financement de dépenses;

ATTENDU que la Municipalité de Lacolle entend créer une réserve financière aux fins de financer le nettoyage des étangs aérés; 

ATTENDU qu'avis de motion de présent règlement a été donné lors de  l'assemblée spéciale tenue le 25 novembre 2003;

En conséquence, 

Sur la proposition de monsieur Réal Trudeau, il est résolu:

QUE le règlement numéro 2003-0040 soit adopté et qu'il décrète ce qui suit:

ARTICLE 1

QUE le préambule au présent règlement en fasse partie intégrante.

ARTICLE 2

QUE la Municipalité de Lacolle crée par le présent règlement  une réserve financière aux fins de financer le nettoyage  des étangs aérés.

ARTICLE 3

QUE la durée de l'existence de cette réserve soit de trois ans, soit du 16 décembre 2003 au 16 décembre 2006.

ARTICLE 4

QUE la réserve soit créée au profit du secteur constitué par les propriétaires d'immeubles sur le territoire de la municipalité  desservis par le réseau d'égout municipal.

ARTICLE 5

QUE la réserve soit constituée d'une somme de 30 000 $ qui y sera affectée annuellement, sur une période de trois (3) ans, plus les intérêts qu'elles produisent.  Les sommes affectées à la réserve ainsi créée doivent être placées conformément à l'article 203 du Code municipal.

ARTICLE 6

QUE pour l'année 2003,  la  somme excédentaire  de 30 000 $ provenant  de  la  taxes foncière spéciale de 0,1324 $ par 100$ d'évaluation portée au rôle en vigueur  imposée au budget 2003  pour pourvoir aux dépenses de réfection du système d'égout et du système d’épuration des eaux usées  au rôle en vigueur et prélevée sur l'ensemble du territoire municipal  uniquement sur les immeubles imposables desservis par l'égout, en vertu du règlement 2002-0026, est affectée à la réserve.   Cette affectation de 30 000$ équivaut à une taxe de 0,0546 $ du 100$ d'évaluation.

ARTICLE  7

QUE pour les années  2004 et 2005, d'une somme excédentaire de 30000 $ annuellement, provenant du produit prévu  de la taxe foncière spéciale de 0,1808 $ du 100 $ d'évaluation portée au rôle en vigueur, imposée pour pourvoir aux dépenses de réfection du système d'égout et du système d’épuration des eaux usées et imposée et prélevée sur l'ensemble du territoire municipal uniquement sur les immeubles imposables desservis par l'égout, est affectée à la réserve.  Cette affectation de 30 000$ équivaut à une taxe de 0,0546 $ du 100$ d'évaluation.

ARTICLE 8

QUE tout excédent des revenus sur les dépenses au 16 décembre 2006 soit affecté aux dépenses générales d'entretien et d'immobilisation du réseau d'égout et du traitement des eaux usées.

ARTICLE 9

Le présent règlement prend effet selon la Loi.

LECTURE FAITE

ADOPTÉ ce 16 décembre 2003.

_________________




________________

Georgette Chèvrefils




Yves Duteau

Secrétaire-trésorière




Maire

Adoption :





le 16 décembre 2003

Avis Approbation des personnes habiles à voter :
le 22 janvier 2004

Publication :





le 02 février 2004

Entrée en vigueur :




le 02 février 2004

ADOPTÉE.

2003-12-675
AVIS DE MOTION - RÈGLEMENT 2004-0041 CONSTITUANT UNE RÉSERVE POUR LA PATINOIRE

AVIS est donné par monsieur Stéphane Levreault, conseiller au poste numéro deux,  qu'à une prochaine séance ordinaire ou spéciale de ce conseil, un règlement sera présenté pour créer une réserve financière pour le financement de dépenses d'asphaltage de la patinoire.  Le montant projeté de cette réserve est de 25 000 $.  Ladite réserve proviendra d'un montant de 5000 $ affecté chaque année à même le fonds général d'administration ainsi que des intérêts produits par ces sommes. La réserve est créée pour cinq ans.  Le secteur est constitué de l'ensemble des propriétaires d'immeubles imposables du territoire municipal.  L'excédent de la réserve financière à la fin de son existence, s'il y a lieu, sera affecté aux autres travaux d'entretien et d'amélioration des parcs et terrains de jeu.

Ledit règlement est susceptible d'approbation par les personnes habiles à voter.

___________________

Stéphane Levreault

** - **

A 20:07 heures, arrivée de monsieur Éric Lavallée.  Le conseil siège au complet sous la présidence du maire, monsieur Yves Duteau.

** - **

2003-12-676
SALAIRES 2004

Sur la proposition de monsieur Éric Lavallée, il est résolu unanimement:

QUE le Conseil de la Municipalité de Lacolle  autorise le versement des salaires suivants à compter du 1er janvier 2004:

SALAIRES 2004

            H/sem

$/sem


Chèvrefils, Georgette

Secrétaire-trésorier
20,00$/h

38.5h/sem.
770,00 

Larose Asselin, Sylvie
19,00$/h
temps travaillé.

Secrétaire-trésorier-adjoint

Max. 35 h

Girard, Sylvain

Inspecteur municipal
19,00$/h

40h/sem.
760,00 

Gibeau, Serge
20,00$/h
temps travaillé

Inspecteur municipal adjoint

Van Vliet, Henry

Concierge et aide-inspecteur
13,00  $/h

40h/sem.
520,00 

Allocation de véhicule




  30,00$/sem

Richard, Pierre
15,27$/h

40h/sem
611,00

Aide aux travaux publics

Allocation de véhicule
moyenne de km par semaine x 0,35$/km

Fabre, Marielle
13,00$/h
temps travaillé

Responsable, immatriculation

usuel: 35 h

Pimparé, Martine
12,00$/h
temps travaillé

Préposée à l'immatriculation

usuel:  37,25h/sem


Dami, Andrée
10 00$/h
temps travaillé

Préposée à l'immatriculation

usuel :  30,0 h

Ste-Marie, Carole
10,50$/h
temps travaillé

Préposée à l’immatriculation

usuel :  35,0 h

Fournier, Lorraine
30,00$/jour
Jours scolaires

Brigadier scolaire


4 sorties par jour

Corbière, Linda
10,50$/h

15h/sem
158,00

Responsable de la Bibliothèque

Hébert, Jean-Pierre

Chef service incendie
2480$ par année.

Allocation de déplacement
1240$ par année

Pompiers volontaires
12,00$/h
temps travaillé 
1 fois/an

Premiers répondants
10,00$/h
temps travaillé
1 fois/an

ADOPTÉE

** - **

PÉRIODE DE QUESTIONS

** - **

2003-12-677
À 20:35, monsieur Yves Duteau, maire, déclare la levée de la présente assemblé.

Procès-verbal adopté ce 13 janvier 2004

_________________


___________________

Georgette Chèvrefils



Yves Duteau

Secrétaire-trésorière



Maire

_____________________________________________________________

SÉANCE SPÉCIALE

DU CONSEIL DE LA MUNICIPALITÉ DE LACOLLE

TENUE LE 16 DÉCEMBRE 2003
___________________________________________

Procès-verbal des délibérations de la séance spéciale du conseil de la Municipalité de Lacolle tenue en son Hôtel de Ville le seizième  jour du mois de décembre de l'an deux mille trois,  à vingt heures et trente,  et à laquelle étaient présents:

-
Monsieur Yves Duteau, maire

-
Madame Linda Brouillard, conseillère

-
Monsieur Stéphane Levreault, conseiller

-
Monsieur Éric Lavallée, conseiller

-
Monsieur Gérald Barbeau, conseiller

-
Monsieur Réal Trudeau, conseiller

-
Monsieur Donald Robinson, conseiller

Le conseil siégeant au complet sous la présidence du maire.

Également présentes:  Madame Georgette Chèvrefils, secrétaire-trésorière.

2003-12-678
OUVERTURE

A 20:30 heures,  monsieur Yves Duteau, maire, déclare la présente séance ouverte.

Le Conseil constate et reconnaît qu’un avis de convocation à la présente séance a été transmis à tous ses membres sans exception, conformément à la Loi.

** - **

ORDRE DU JOUR

1.
1er paiement - chalet des loisirs

2.
Autres comptes à payer

3.
Solde des journées de maladie à payer aux employés.

4.
Dépense pour installation d'un aspirateur au Chalet des loisirs.

5.
Carte nautique - proposition de commandite - offerte par l'Office du tourisme et des congrès du Haut-Richelieu.

** - **

2003-12-679
CHALET DES LOISIRS - 1ER DÉCOMPTE PROGRESSIF- CONSTRUCTIONS DOUGÈRE INC.

ATTENDU  que Construction Dougère inc., entrepreneur mandaté par la Municipalité de Lacolle pour la construction du chalet des loisirs, a présenté une première demande de paiement en date du 30 novembre 2003, au montant de 76 629,94 $;

ATTENDU que monsieur Georges Carazzato, architecte mandaté par la Municipalité pour assurer la surveillance et la coordination  des travaux, recommande le paiement d'une somme de

66 652,97 $

En conséquence,

Sur la proposition de monsieur Éric Lavallée, il est résolu à l'unanimité:

QUE le préambule à la présente en fasse partie intégrante;

QUE le Conseil de la Municipalité de Lacolle accepte la recommandation de monsieur Carazzato et autorise le paiement de 66 652,97$ à Construction Dougère inc. pour les travaux de construction du chalet des loisirs exécutés en date du 30 novembre 2003.

ADOPTÉE.

2003-12-680
AUTRES COMPTES À PAYER

Sur la proposition de monsieur Éric Lavallée, il est résolu à l'unanimité:

QUE le Conseil de la Municipalité de Lacolle accepte les comptes à payer présentés ci-après et en autorise le déboursé:

COMPTES A PAYER

EN DATE DU 16 DÉCEMBRE 2003

NOM DES FOURNISSEURS :            MONTANT A PAYER :

Aéro-Feu

610.88 $

G. Bielen & Fils Inc.
     2 764.13

Brazeau & Associés

211.16

Éditions Juridiques FD

  60.99

Électro-Mécanique Inc.

145.99

Gestion C. Laplante Inc.

  39.41

Graymont Matérial (QC) Inc.

  73.21

Hydro-Québec
     5 064.48

Imprimerie Miro

  82.82

Journal Coup d’œil

159.20

Labrador Laurentienne Inc.

  23.32

Laboratoire Environnement LCQ

  60.39

Madore & Madore

894.66

Mines Seleine
     5 704.04

Petite Caisse

  93.68

Pétroles Dupont Inc.

403.40

Publications du Québec

  50.56

Quincaillerie Lacolle Inc.

307.74

RBI Experts-Conseils Inc.
     2 928.69

Sotème Construction Inc.
     1 040.36

Soudure H.M.C. Inc.

230.86

Station Service Dauphinais Inc.

110.00

Ste-Marie Automobiles Ltée

430.73

TOTAL DES COMPTES À PAYER

EN DATE DU 16 DÉCEMBRE 2003 :
      21 490.70 $


ADOPTÉE.

2003-12-681
SOLDE DES CONGÉS DE MALADIE AU 16  DÉCEMBRE 2003

QUE le Conseil de la Municipalité de Lacolle autorise le paiement des soldes en date du 16 décembre 2003   des congés de maladie des employés autorisés pour l’exercice 2003, tels que présentés au tableau suivant :

EMPLOYÉS


SOLDE
TARIF
TOTAL





HEURES
HORAIRE
PAYABLE





      h

     $

     $

CHÈVREFILS, Georgette
 9.75

20,00

 195,00

FABRE, Marielle

24.8

11,14

 276,27

LAROSE-ASSELIN S.
13.9

19,00
 
 264,10

GIRARD, Sylvain

40,00

16,80

 672,00

RICHARD, Pierre

40,00

15,27

 610,80

VAN VLIET, Henry

24,00

11,63

 279,12

STE-MARIE, Carole

27,4

  9,50

 260,30

DAMI, Andrée

27,2

  9,00

 244,80

CORBIÈRE, Linda

14,2

10,00

 142,00

GIBEAU, Serge

11,7

20,00

 234,00







_______

Total






          3 178,39 $

ADOPTÉE.

2003-12-682
ASPIRATEUR CENTRAL - CHALET DES LOISIRS

Sur la proposition de monsieur Stéphane Levreault, il est résolu à l'unanimité:

QUE le Conseil de la Municipalité de Lacolle autorise une dépense de 375,00$ plus taxes pour la fourniture et  l'installation des conduits pour un aspirateur central au chalet des loisirs;

QUE la Fédération des loisirs soit facturée ce montant, tel que convenu à la résolution numéro 2003-12-658.

ADOPTÉE.

2003-12-683
CARTE NAUTIQUE - COMMANDITE

ATTENDU que l'Office du tourisme et des congrès du Haut-Richelieu entend produire une carte nautique qui sera offerte aux plaisanciers afin de les informer sur les différents services spécifiques disponibles dans le Haut-Richelieu;

ATTENDU que le territoire de la municipalité de Lacolle héberge deux marinas;l

ATTENDU qu'il convient de promouvoir l'activité touristique sur le territoire municipal;

En conséquence,

Sur la proposition de monsieur Réal Trudeau, il est résolu à l'unanimité:

QUE le Conseil de la Municipalité de Lacolle accepte une dépense de 150,00$ à titre de commandite pour la carte nautique projetée par l'Office du tourisme et des congrès du Haut-Richelieu, et en autorise le déboursé.

ADOPTÉE.

2003-12-684
AVIS DE MOTION - RÈGLEMENT DE CONSTRUCTION

AVIS est donné par monsieur Éric Lavallée, conseiller au poste numéro trois, qu'à une prochaine séance ordinaire ou spéciale de ce conseil, un règlement de construction pour l'ensemble du territoire municipal sera présenté pour  remplaçer les règlements 91 des l'ex-municipalité de Notre-Dame-du-Mont-Carmel et 344 de l'ex-municipalité de Village de Lacolle .

____________________

Éric Lavallée

** - **

PÉRIODE DE QUESTIONS

** - **

CERTIFICAT DE CRÉDITS DISPONIBLES

Je soussignée, certifie sous mon serment d'office que des crédits sont disponibles pour les dépenses et déboursés autorisés à la présente séance par les résolutions numéros 

2003-12-679, 2003-12-680, 2003-12-681, 2003-12-682, 2003-12-683.

EN FOI DE QUOI, je donne ce certificat de crédits disponibles, ce seizième jour du mois de décembre de l'an deux mille trois.

Georgette Chèvrefils

Secrétaire-trésorier

_________________________________

2003-12-685
LEVÉE

A 21:00 heures, monsieur Yves Duteau, maire, déclare la présente séance levée.

Procès-verbal adopté ce 13 janvier 2004 

___________________



__________________

Georgette Chèvrefils



Yves Duteau

Secrétaire-trésorier



Maire

_______________________________________________________________

